CALENDRIER DE COLLECTE 2026
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S1 | S2 | |S3 'S4 | Retrouvez votre secteur de collecte au verso
UNE QUESTION SUR VOS DECHETS ?
Votre bac ORDURES MENAGERES| : SEMAINES AVEC :

est désormais collecté une . Toutes les collectes sont décalées au jour suivant
semaine sur deux (sauf en juillet- - a compter du jour ferié, jusqu'au samedi.
aodt sur St-Brevin-les-Pins, compte : Les jours concernés sont encadrés en rouge : ] s1 \

tenu des contraintes touristiques).
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communauté de communes



SECTEURS DE COLLECTE

Corsept - Paimboeeuf - Saint-Pére-en-Retz

Situez votre secteur de collecte, puis consultez le calendrier au recto :
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St-Pére-en-Retz secteur 1 St-Pére-en-Retz secteur 2 Paimboeuf
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